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Les méthodes suivantead'êlecticn dea· membres ·dea deux Soua-co.mmiesiona 

reposent sur la pratique en vigùeur au Conseil économique et social et sur 

lès discussions tenues par la CcÈmisaicn. En ccnaéquenèe : 

1. Par application dea dispositions de l'article 41 du règlement intérieur 

provisoire., les é~ections auront lieu en séance privée. 

2. Les membres de la Commission disposeront d'une liste de toua les 

candidats qu'ils ont présentés. Cette liste ccmprendra dea re~eignementa 

sur la natic4alité dea candidats, le ncm dea parraina et une notice biogra-

phique du candidat. Elles colllPorteront toutes additions, suppJ:•esaicns ou 

rectificat.ic:r.a soumises au Secrétariat avant le 4 juin 1947 'à midi. 

3. Le scrutin aura lieu lara de la séance de la Commission qui doit se 

tenir le 5 juin 19~7. 

4. EJ.ections 

a) Les élections auront lieu conformément aux dispositions dea 

articles 34, 37 et 39 dù règlement intérieur provisoire. 

b) Cc:oformément à 1 Y article 34 les élections auront lieu è. la 

majorité des membres présente et votant • 
,. ' . . ' . " 

'-"'-·'!!;~-----~ ".-:--:;_··,-~-.. -- .. _· . . . 

ne}~ (X~,fi\le~~~~ ~ cha<iue Sous-commission auront lieu séparément. 
i . ' 
i 

d),:.; L~ ~eJtr~tariat jdistribuera des bulletins de vote portant les noms 
·.· .. '· :w ' ::)";. J ' . i ' ' ' ' . ' ; . ' . ' ' 

_(1.~. ~Q'\18 l.~.~ 1 ÇWJ-~1da~s et les peys dont ils sont ressortissants .. 
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e) Conformément à. 1 •article 37 les ~lections auront lieu au scrutin 

secret. 

f) Les membres de la Commission tracel"ont une Cl"oix sur lee bulletins 

de vote en regard è.u nom des ca."ldidata; aucun membre ne votera pour 

plus de 7 candidats ni plua d tun cat:.è..idat de chflguenationa.lité. Toua 

les bulletins de vote portant· plus de 7 oroix ou portant des croix 

en reg~d des noms de plusieurs .candidats de ]4 m~ nationalité eeroilt 

déclarés nuls. 

g) Le Président nammera deux scrutateurs ~is p~t les membres de la 

Commission. 

h) ~es bulletins de vote oeront recueillis par les membree du 

·· Se.créta:riat et déposés sur une table devant les scrutateurs. pee 
' • • • ' ' ~- ' ' • • 1 - ' ~ • ' 

·derniers eero:.1t a.ssistéé des Iliemb:reè du ·secrétariat. 

i) Les scrutateurs dépouilleront lee bU:iletins de vote et. vérifieJ:Jont 

que le nombre total des voix exprimées ne dépasse pas 7 et que chaque . ;' . . 

bulletin ne porte pas plus d'une voiX pour les candidate d'un même 

pays; la signature des deux scrutateurei a.ttest~ra. la validité-de ~haqÙe 
' . : 

bulletino Les scrutateurs donneront alors lecture des nome des candidats 
'' 

marqués d'un~ croiX sur chaque bulletin; ces ncms seront pointés par 

les membres du Secrétariat. Les scrutateurs vérifieront ensuite 
- . 

l'exactitude des résultats; La liste complète des éandidàts portant 

le nombre de voi:it réunies par· chàcun sera dressée et Si@lée par les 
. . ' . . . 

~crutateurs et remise.au Prèsid..ent. 

j} Le Président a.rLnoncera à la Commission les résultats du premier 

tour de scrutin. 

k) Si,~lors du prer~ier tour dë scrutin, moiP~ de 7 candidats obtiennent 
. . . . . 

pour une éoue-commission dork~ée le nombre de voix cn~esp~~da.nt â la 

majorité requise, il y a lieu de procéd~r fi. un secaz:.d tour de scrutin • 
. "'; 

1) Pour le second tour de scrutin les élections èont restreintes aux 
';,-. 

. ~euls candidats no~ él;s ay~~t obtenu le plue 'grand ncmbre de voix au 

premier tour; ~é n~mbrè ne dèpaasant pas le douple des places restant 

. ' -~ . ~ . : 
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à pourvoir et toua les candidats de la m~me nationalité que los 

candidate élus au premier tour é·tant exclus de la liate o 

m) Dana le cas où le nombre dea candidats obtenant la ma;Jorité 

des vo:Lx est supérieur au nombre dea ple.ces à pourvoi:t; sont ccns1déx,és 

élus les candidate bénéficiant du plus grand nèmbre de voix juaqu •à 

concv~~ence du nombre de places à pourvoir. 

n) Si dana les conditions exposées à. l'alinéa m) préced.ent il y a' 

' 
ballotage parmi les candidats réunissant le plus petit no!:l.bre de voix, 

11 y a lieu de procéder peur ces derniers à un troisième tour de 

scrutin pour les places restant à pourvoir. 

5. Lorsque 7 membres sont élus, le Président câble à chaque candidat élu 

en lui demandant de r~pondt•e par câble avant le 10 juin s'il accepte. Ce 

"' cablogran:me doit également informer le candidat que eon gouve.:-noment recevra 

une copie o.e cette ccnrmunication, conformément au mandat de la soue-ccn:m1se::1 on 

stipulant q·ùe 1 Télection n 1est valable que "soue réserve du consentement des 

gouvernements des :poyA dont les élus sont resecrtieeant::~", 

6. Une copie de la ccnm;unicaticn viséo nu pcxcgra:phe 5 est adressée au 

gouvernement du candidat élu et porte en outre que la Coï!llliesion considèrera 

que le gouvernement accepte le choix de oes ressortissants en qualité de 

"'dl i ... f , , n:.emvre e a Con:m ssion, a moine qu une reponse negative ne parvienne par 

cable avant le 10 juin. 

7. Si l'un quelconque dea candidats élus ne peut pas siéger, des élections 

auppltn:entaires auront lieu au coure de la 2ème session de la Commission 

pour suppléer à la vact4~ce. 




